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Édito 
Salaires, carburant,  
mobilisé·es le 1er mai  
contre les guerres et leurs effets 

 Les bombes n’étaient pas encore tombées que 
les prix à la pompe avaient déjà augmenté » ! 
Cette parole d’un syndiqué résume la situation. 
Au-delà des drames pour les populations dans 

cette région, l’augmentation du prix des carburants est due à la 
spéculation des grands groupes pétroliers : plus de la moitié de 
la hausse du coût du gasoil est due exclusi-
vement à l’augmentation de leurs marges. 
Les guerres déclarées par les dirigeants 
d’extrême droite que sont Trump et Neta-
nyahou, à l’encontre du droit internatio-
nal, comme Poutine en Ukraine, ont pour 
seul objectif de contrôler des ressources 
énergétiques pour les profits des action-
naires des multinationales. Face à ces si-
tuations terribles pour les travailleuses et 
travailleurs des pays qui subissent les dic-
tatures ou les guerres impérialistes, les organisations syndicales 
appellent à la paix juste et durable, pas celle aux conditions de 
l’agresseur. 
 
Ici, certaines directions d’entreprises se permettent de dire 
« qu’elles ne voient pas pourquoi elles respecteraient le droit 
du travail alors que des gouvernements ne respectent pas le 
droit international »… Au-delà de ces radicalités patro-
nales, la situation mondiale a des conséquences concrètes 
dans nos entreprises sur l’augmentation du coût des éner-
gies, indexé sur le prix du pétrole et des produits qui en sont 
issus. Dans le textile plastique (polymère pour les sacs pou-
belle, les bouteilles...) ou le textile artificiel et synthétique 
(polyester PET et polypropylène OPP pour les emballages 
alimentaires) doublement concernés par les hausses de l’éner-
gie et de la matière, les directions peuvent instrumentaliser la 

situation pour augmenter la pression sur les salariés et en pro-
fiter pour accélérer leur projet de démantèlement comme 
c’est le cas chez Toray. En plus du mixte de production plas-
tique comme énergétique, la revendication CGT pour un 
service public de l’énergie et le blocage du prix du carburant 
stopperait la spéculation des grand groupes, baisserait les prix 

pour les salarié·es comme pour les entre-
prises et permettrait d’utiliser l’argent 
public enfin pour les services publics ! 

Au lieu de répondre à ces urgences, le 
gouvernement et des groupes parle-
mentaires pro-patronaux n’ont rien 
trouvé de mieux que d’essayer de nous 
voler un jour férié, celui des salarié·es, 
le 1er Mai :  le seul jour férié dans le 
code du travail, OBLIGATOIREMENT 

chômé ET rémunéré ! La CGT a démasqué leur publicité 
mensongère en expliquant, comme pour le travail du di-
manche, que cette loi était au profit des grands groupes et au 
détriments du petit commerce indépendant de proximité et 
de tous les salarié·es ! Pour l’augmentation générale des sa-
laires et des pensions, pour l’indexation des salaires sur l’infla-
tion, pour le blocage du prix des carburants et contre les li-
cenciements, toutes et tous aux manifestations du 1Er mai, ils 
ne l’auront pas volé !  
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Paix, carburant, sa-
laire ... encore plus de 
raisons de se mobiliser 

ce 1er mai 

Thomas Vacheron 
Secrétaire fédéral 
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Le 26 mars à Pont-de-Claix en Isère, la CGT organisait les « Assises du Made in France », per-
mettant de rassembler plus de 250 participantes et participants à proximité immédiate du site 
industriel de Vencorex.  

Assises du Made in France, face à la casse 
industrielle, la CGT impose le débat et des 
alternatives 

A insi, entre tables rondes et 
interpellations directes des 
pouvoirs publics, cette journée 

a pu mettre en lumière l’urgence d’une 
rupture avec les politiques de casse in-
dustrielle.  
 

La gravité de la situation   
 
Dans le même temps, alors que les dé-
bats portaient sur l’avenir de notre in-
dustrie, les mauvaises nouvelles se sont 
accumulées, confirmant la gravité de la 
situation. 
 
En réunissant des syndiqué·es des fédé-
rations industrielles de la CGT, repré-
sentants de l’État et du patronat, ces 
Assises n'étaient pas un simple colloque 
de plus. Bien au contraire, dans un con-
texte marqué par la multiplication des 
fermetures de sites et des plans de licen-
ciements, près de 550 recensés par la 
CGT en deux ans, l’enjeu est vital puis-
qu’il s’agit de mettre un terme à la dé-
sindustrialisation et de replacer l’emploi 
au cœur des choix économiques. 
 

Vencorex : révélateur d’un véritable scandale 
 
Dans ce cadre, le cas de Vencorex s’est 
imposé comme le révélateur d’un véri-
table scandale. Dès la veille des Assises, 
le mercredi 25 mars, une décision du 
tribunal de commerce de Lyon est venue 
assombrir les échanges en illustrant le 
mépris persistant des autorités pour 
l’industrie en France. En choisissant de 
brader la reprise de Vencorex à un fer-
railleur, le tribunal patronal a écarté le 
projet industriel solide d’Exalia porté par 
la CGT. Alors que ce projet CGT visait 
le maintien de l’activité et la sauvegarde 

des emplois via une SCIC (Société Coo-
pérative d'Intérêt Collectif), c’est une 
véritable liquidation déguisée qui a été 
actée. Ce choix du tribunal d’exception 
que sont les tribunaux de commerce (où 
les salariés n’ont même pas le droit de 
faire appel des décisions qui les concer-
nent directement) constitue un scandale 
pour les 480 salarié·es directement me-
nacés ainsi que pour les 5 000 emplois 
indirects de la plateforme chimique, 
dépendants de ce site stratégique pour le 
nucléaire et la potabilisation de l’eau. 
 
Face à cette décision inacceptable, la 
CGT a immédiatement interpellé le 
ministre de l’Industrie, Sébastien Mar-
tin, en exigeant la mise en place d’une 
commission d’enquête parlementaire sur 
les conditions de la décision du tribunal 
de commerce dans ce dossier. Dans ce 
contexte particulièrement alarmant, la 
présence du ministre de l’Industrie lors 

de la table ronde de l’après-midi n’a pas 
permis de répondre aux attentes. En 
effet, face à la Secrétaire générale de la 
CGT Sophie Binet offensive, il est appa-
ru incapable d’apporter des réponses 
concrètes à la vague de fermetures en 
cours. 
 

Exalia, Duralex, 1336 :  
les salariés s’organisent  

 
La matinée des Assises a également dé-
montré qu’aucune fatalité ne s’impose 
aux travailleuses et travailleurs. En effet, 
les exemples d’Exalia, de Duralex ou 
encore des 1336 montrent que lorsque 
les salarié·es s’organisent, des alternatives 
crédibles émergent.  
 
À ce titre, la CGT ne se limite pas à dé-
noncer, elle porte des propositions con-
crètes et structurantes en revendiquant 

 EMPLOI INDUSTRIEL 

La CGT revendique un conditionnement strict des aides publiques 
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un conditionnement strict des aides pu-
bliques afin qu’aucun euro ne soit versé 
à des entreprises qui licencient, en exi-
geant un renforcement des droits des 
salarié·es pour peser sur les choix straté-
giques et porter des projets de reprise, et 
en appelant à une véritable planification 
industrielle de l’État garantissant une 
transition environnementale qui ne sa-
crifie ni l’emploi ni les filières straté-
giques. 
 

Un terreau pour l’Extrême droite 
 
Enfin, comme cela a été rappelé lors de 
ces Assises, le recul de l’industrie consti-
tue un terreau pour l’extrême droite. 
Ainsi, réindustrialiser le pays revient à 
lutter contre le déclassement social et à 
redonner des perspectives de dignité aux 
travailleuses et travailleurs. Plus que ja-
mais, l’heure est à l’action. Dans cette 
bataille, la CGT continuera d’intervenir 
partout où l’outil de production est me-
nacé, avec la détermination de défendre 
l’emploi, les savoir-faire et l’avenir in-
dustriel. 

Domo Polytechnyl : plus de 450 emplois  
menacés à Saint-Fons pour la chimie  
et à Valence pour le textile 

 
Loin d’être un cas isolé, la situation de 
Polytechnyl, filiale du groupe belge Do-
mo, vient confirmer l’hémorragie indus-
trielle dénoncée sans relâche par la 
CGT. Aujourd’hui, plus de 450 emplois 
sont menacés à Saint-Fons pour la chi-
mie et à Valence pour le textile. Là en-
core, le scénario est édifiant puisque 
l’offre de reprise dite minimaliste du 
fonds d’investissement américain Lone 
Star ne prévoit de conserver que 72 sala-
rié·es sur 550, en se concentrant unique-
ment sur les brevets et la marque, au 

détriment de l’outil de production et de 
l’immobilier. Dès lors, c’est un savoir-
faire de 70 ans qui risque de disparaître 
purement et simplement, alors même 
que le carnet de commandes est plein. 
De fait, les salarié·es paient le prix des 
difficultés rencontrées par les filiales alle-
mandes du groupe, et, par effet d’entraî-
nement, c’est l’ensemble de l’écosystème 
de la Vallée de la Chimie qui pourrait 
s’effondrer. 
 
Le 14 avril à Bercy, les syndicats de Po-
lytechnyl n’ont obtenu aucune aide pour 
assurer la transition, malgré une de-
mande de 10 millions d’euros pour sau-
vegarder les sites. Pendant que le mi-
nistre affirme suivre la situation de près, 
les ateliers, eux, s’arrêtent faute de ma-
tières premières. 
 
Les faits confirment ce que la CGT n’a 
cessé d’alerter. Sans conditionnement 
des aides publiques et sans véritable pla-
nification industrielle de l’État, l’effon-
drement industriel devient inévitable. 
Pourtant, le gouvernement poursuit la 
distribution de dizaines de milliards 
d’euros aux grands groupes sans aucune 
contrepartie, finançant ainsi, avec l’ar-
gent public, ceux qui organisent la liqui-
dation de nos outils de production. 

Des licenciements chez Chantelle 
 
Chez Chantelle, la direction parle de 
relocalisation des productions mais li-

cencient les salarié·es. Le plan de restruc-
turation supprimant deux sites logis-
tiques dans la Somme de Péronne et de 
Villers-Bretonneux a été acté au mépris 
des conséquences sociales pour les sala-
riés concernés. Il en va de même sur les 
suppressions d’emplois au bureau 
d’étude à Epernay dans la Marne.  
 

La communication gouvernementale et patro-
nale qui parle de « made in France » et fait 
l’inverse est inacceptable.  

 
 La CGT défend la relocalisation des 
productions pour le progrès social et 
environnemental, c’est-à-dire qu’une 
partie de ce qui est consommé ici doit 
être produit ici. La communication gou-
vernementale et patronale qui parle de 
« made in France » et fait l’inverse est 
inacceptable. C’est ce que nous conti-
nuerons à porter dans les entreprises et 
dans le débat public.   

 EMPLOI INDUSTRIEL 

La CGT défend la relocalisation  
des productions pour le progrès  

social et environnemental.  
Une partie de ce qui est consommé 

ici doit être produit ici. 

Le congrès THCB aura 
lieu à Hyères dans  

le Var du mardi 13 au 
vendredi 16 octobre 

2026.  
_________________________ 

 
Un journal spécial préparation du 

congrès vous sera envoyé début mai 
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La prise en charge des frais de transports et de dé-
placement 

F ace à l’inflation qui repart, il est 
toujours possible de demander 
de rouvrir les NAO afin de reva-

loriser les salaires pour toutes et tous et / 
ou, en cas de refus de la direction, de 
négocier une (meilleure) prise en charge 
des frais de transports.  

Voici un bref panorama des dispositifs 
existants. 
 
Les types de prises en charge : 
 
Il faut d’abord distinguer entre les trans-
ports en commun, dont la prise en 
charge est obligatoire par l’entreprise (au 
moins 50% du coût de l’abonnement) et 
les transports personnels (type voiture) 
dont la prise en charge est facultative.  
 
Pour les transports personnels, on dis-
tingue 3 grands types de prise en 
charge :  

 Remboursement des frais réels 
Sur présentation de justificatif, très rare-
ment mis en place. 
 

 « Prime transport » ou « prime 
carburant » : 

Le montant est librement fixé. Tout ou 
partie de la prime est exonérée d’impôt 
et de cotisations sociales si les salariés 
sont considérés comme « contraints » 
d’utiliser leur voiture (résidence ou lieu 
de travail hors Ile-de-France ou dans une 
zone non desservie par un transport en 
commun régulier, ou si horaire particu-
liers de travail). L’exonération vaut dans 
la limite d’une prime de 300€ par an par 
salarié (et 600€ pour un véhicule élec-
trique ou hybride). 
 

 Indemnités kilométriques :  
Elles sont fixées par 
accord collectif ou, à 
défaut d’accord, par 
décision unilatérale 
après consultation du 
CSE. Ici aussi, c’est si 

le salarié est « contraint » d’utiliser sa 
voiture qu’elles sont exonérées de cotisa-
tions sociales, selon un barème publié 
tous les ans par l’Urssaf (majoré de 20% 
si le véhicule utilisé est électrique).     
[Se reporter à la rubrique indemnités 
kilométriques sur le site de l’Urssaf 

www.urssaf.fr ou scannez le QRCODE]  

Et dans le cadre de vos man-
dats, quels trajets sont pris en 
charge ? 
 
La direction doit prendre en charge tous 
les frais de déplacement pour les réu-
nions obligatoires (réunions CSE) ou 
organisées à sa demande, ainsi que les 
déplacements pour les formations obli-
gatoires du CSE (formation économique 
et sociale ou Santé sécurité et conditions 
de travail).  

 

Avec la hausse du carburant, aller travailler devient de plus en plus coûteux pour les sala-
rié·es ! Les équipes syndicales sont nombreuses à s’interroger sur les revendications qu’elles 
peuvent porter auprès de leur direction.  

 DROIT DU TRAVAIL 

e
Pour les salariés  
à temps partiel 

 
Le principe c’est que la prise en 
charge est identique à celle des 
salariés à temps plein, sauf en cas 
de durée du travail inférieure à un 
mi-temps où la prise en charge est 
dans ce cas proratisée. 

En rubrique TRACTS sur le site in-
ternet fédéral thcb-cgt.fr, retrouvez 
le modèle de courrier de demande 
de réouverture des NAO ou scannez 
le QRCODE]. 
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 ELECTIONS 

Dans le Calvados, aux Ateliers d’Auge,  
 
entreprise sous-traitante Vuitton de 80 salarié·es, la syndiquée 
CGT en lien avec l’Union locale a réussi à obtenir le déclen-
chement de nouvelles élections du CSE, suite au dépassement 
du seuil de 50 salarié·es ce qui permet d’élargir les attributions 
du CSE. En guise de première implantation syndicale dans 
l’entreprise, la CGT a déposé une liste complète, entière-
ment élue en avril avec 4 titulaires sur 4 sièges et 3 sup-
pléant.es au 1er collège. Un 2nd tour est organisé pour le 2nd 
collège. Seule organisation syndicale ayant déposé une liste au 
1er tour, la CGT sera donc le seul syndicat présent au CSE et 
l’unique interlocuteur de la direction dans le cadre des Négo-
ciations Annuelles Obligatoires. De quoi pouvoir peser pleine-
ment pour améliorer les salaires et les conditions de travail.  
 
Dans l’Aude, à la Manufacture,  
 
entreprise sous-traitante de plusieurs donneurs d’ordre et avec 
plus de 300 salarié.es, toute une équipe syndicale s’est montée 
et a pu préparer les élections, de la négociation du protocole 
d’accord préélectoral au déroulement des élections. Le suivi par 
nos organisations, territoriales et fédérales, n’aura pas été de 
trop tant les irrégularités patronales ont été nombreuses tout 
au long du processus électoral, allant de pressions sur des can-
didats à des menaces auprès des salariés de supprimer certains 
droits en cas de victoire de la CGT. Malgré ce climat anxio-
gène pour les syndiqués et la constitution, pour le moins ra-
pide, d’une liste Cfdt, la CGT arrive en tête au 1er tour avec 5 
élu·es au 1er collège sur 9 sièges. Avec 56% de représentativi-
té, elle possède une force de signature dans la négociation col-
lective pour obtenir des avancées et bloquer les reculs.  
 
En Charentes Maritimes, aux Ateliers de May,  
 
si les élections CSE remontent en novembre dernier, l’équipe 
d’une vingtaine de syndiqué·es s’est vue renforcée récemment 
par une série de débrayages organisés sur toute une semaine, 
après une pétition signée par plus de 80 salariés sur 150 en 
production. C’est cette préparation en amont et l’organisation 
rigoureuse par la déléguée et l’équipe syndicales, en lien avec la 

fédération, qui ont permis d’assurer une mobilisation majori-
taire, condition pour gagner en rapport de force face à une 
direction. Alors que cette dernière refusait catégoriquement de 
discuter et espérait se suffire d’une décision unilatérale sur les 
salaires, avec 0€ pour plusieurs salariés, la mobilisation a fait 
bouger les lignes. La CGT a en effet été reçue par la direction 
qui a dû s’engager sur plusieurs points, comme l’augmentation 
de la prime transport et le maintien de la semaine sur 4 jours ; 
des NAO doivent normalement s’ouvrir en septembre pro-
chain. Le  syndicat CGT a su tenir informés en permanence 
les salarié.es tout au long de la mobilisation, de sa préparation 
en cherchant à les impliquer majoritairement jusqu’à valoriser 
les premières avancées gagnées grâce à la mobilisation.  
 
Maintenant il faut continuer à syndiquer pour intégrer plus de 
salariés dans la démarche CGT. Bravo aux équipes pour leur 
travail ! La fédération continuera à les accompagner dans 
l’exercice de leurs mandats syndicaux.  

 2 ou 3 mois avant la date du scrutin, il est utile de faire 
un tract pour proposer aux collègues de venir renforcer la 
liste soutenue par la CGT. 

 Ensuite bien préparer le Protocole d’Accord Pré-
électoral (PAP) équitable et respectueux des organisations 
syndicales. ( Points de vigilance à retrouver sur notre site) 

 
 Faire un tract d’appel au vote pour insister sur l’im-

portance de la participation des collègues. 

Avec le soutien essentiel des unions locales et départementales et le suivi fédéral, de nouvelles 
équipes syndicales s'implantent en maroquinerie et s'organisent pour améliorer les droits des 
salarié·es 

Pour la réussite de vos élections CSE, retrouvez  
en rubrique Droit / CSE / ELECTIONS sur le site fédéral 

THCB-CGT.FR tracts adaptables et outils pratiques 

TRACT : Elections 
Renforcer les listes 
soutenues par la CGT  

TRACT : Elections 
CSE  - Appel au vote 
ou profession de foi  
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